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Abkürzungsverzeichnis

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

SiK-NR Sicherheitspolitische Kommission des Nationalrates
WEA Weiterentwicklung der Armee
SOG Schweizerische Offiziersgesellschaft
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

CPS-CN Commission de la politique de sécurité du Conseil national
DEVA Développement de l'armée
SSO Société Suisse des Officiers
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Avant même que le projet Armée 95 ne soit réalisé, un débat s'est engagé sur les
futures réformes que devra subir la défense nationale suisse. Un groupe de travail
présidé par le conseiller aux Etats Otto Schoch (prd, AR) et réunissant députés,
professeurs et représentants de l'économie privée a ainsi publié un rapport critiquant
les modifications actuelles et proposant une professionnalisation de l'armée. Selon ces
experts, les nouvelles missions confiées à l'armée (tâches de police, protection de
l'environnement, travaux d'intérêt général, etc.) sont déplacées, les militaires ne devant
qu'assurer la défense armée. Surtout, le rapport considère le nouveau concept de
défense comme dépassé; il ne devrait ainsi être considéré que comme une étape
transitoire et devrait céder ensuite la place à une armée composée d'un noyau
important de militaires professionnels. A l'appui de cette thèse figure l'idée selon
laquelle les armes modernes sont d'une telle complexité que leur maîtrise requiert un
entraînement quasi quotidien. Le DMF a fortement critiqué l'analyse du groupe de
travail et contesté ses conclusions, assurant notamment que la multifonctionnalité de
l'armée était nécessaire et qu'un corps de professionnels serait beaucoup trop
onéreux. Pour sa part, Kaspar Villiger a cependant déclaré que, dès l'an 2005, de
nouvelles réformes seraient nécessaires, en particulier en raison des données
démographiques; ainsi, sans perdre son caractère de milice, l'armée pourrait encore
voir ses effectifs réduits d'environ 100'000 hommes. 1

BERICHT
DATUM: 03.12.1994
SERGE TERRIBILINI

Devant l'assemblée générale de la Société suisse des officiers (SSO), le chef du DMF
Adolf Ogi a déclaré qu'il serait souhaitable de créer une petite formation de
professionnels au sein de l'armée dont la mission serait la participation à des
opérations de maintien de la paix à l'étranger. De l'avis du conseiller fédéral, la
création d'un corps de soldats professionnels participant à ce genre d'opérations de
prévention des conflits est, au vu de l'état actuel de la menace, indispensable à la
sécurité du pays. Président sortant de la SSO, l'ancien directeur de l'Office fédéral des
réfugiés, Peter Arbenz, a exprimé des opinions similaires. Il a en outre relevé qu'à ses
yeux, l'armée devait sans tarder subir de profondes mesures de réorganisation. Les
effectifs des troupes devraient notamment être réduits de moitié, de 400'000 à
200'000 hommes. L'obligation de faire du service militaire serait remplacée par un
devoir général de servir, que ce soit dans l'armée, le service civil ou les pompiers. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.09.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

La CPS-CN proposait au Conseil national de rejeter la motion visant à coordonner le
début de l'école de recrues avec la fin de l'apprentissage, par 14 voix contre 9 et 2
abstentions. Le choix de Viola Amherd, de reporter le début de l’école de recrues d’été
à la semaine civile 27 dès l’été 2020, représentait, pour la majorité des membres de la
commission, un compromis entre les besoins de la formation professionnelle et ceux
des hautes écoles. L’égalité de traitement entre la formation professionnelle et les
hautes écoles aurait été compromise, en cas d'acceptation de la motion. En revanche,
une minorité souhaitait l'adoption de l'intervention, pour ne pas contraindre les
apprentis à quitter leur entreprise avant la fin de leur contrat d'apprentissage pour
effectuer leur école de recrues. Après l'achèvement du projet DEVA, la question du
début de l'école de recrues sera à nouveau examinée.
Au Conseil national, la motion a été rejetée par 97 voix contre 66 et 1 abstention. La
proposition de la minorité a été soutenue à l'unanimité par l'UDC, ainsi que quelques
libéraux-radicaux et démocrates-chrétiens. La motion est donc liquidée. 3

MOTION
DATUM: 19.09.2019
DIANE PORCELLANA
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Militärorganisation

Depuis le premier janvier, le DMF a cédé sa place à une nouvelle structure, le DDPS
(Département de la défense, de la protection de la population et des sports) et possède
un nouveau chef de l’Etat-Major général, le commandant de corps Hans-Ulrich
Scherrer. Devant un millier de collaborateurs à Zurich, ce dernier a exprimé son
attachement à l’armée de milice et s’est opposé à toute solution luxueuse en matière
d’armement. Il s’est également prononcé pour une application souple du principe de
neutralité. Par ailleurs, le chef du DDPS Adolf Ogi a dévoilé les grandes lignes du rapport
sur la politique de sécurité qui ont été arrêtées par le Conseil fédéral. Ce rapport, qui
s’inspire principalement du travail de la Commission Brunner et des réactions qu’il a
suscité, devrait être rendu public en 1999. Les points forts seront un renforcement de
la coopération internationale, l’armement des soldats suisses à l’étranger et une
politique de neutralité souple et pragmatique. Le concept d’une armée de milice serait
maintenu. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.09.1998
FRANÇOIS HUGUENET

1) Presse des 14.1 et 15.1.94; Presse du 3.12.94.
2) Presse du 16.6.97; 24 Heures, 15.9.97.
3) BO CN, 2019, p.1689s; Communiqué de presse CPS-CN du 25.6.19; Communiqué de presse du CF du 19.9.19
4) Presse du 16.1 et du 15.9.98.
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